
Parlement de la Communauté française
L'Avenir - Namur
Communauté française - Enseignement - Enseignement supérieur

13/09/2016

Pour 28 étudiants en 1re médecine,
la deuxième passe par le tribunal

Ils ont la moyenne mais ont pose aux étudiants en
, , " première médecine de réus-
ete recales a cause des sir un concours supplémen-
quotaS. Après un recours taire af~n de décrocher une

. " attestatIon de passage en
au conseil detat, ces 28 deuxième.
étudiants en 1re médecine Ils s?n~ neu~ étudian~s na-

murOIS a aVOIr souleve une
invoquent l'urgence illégalité dans la procédure

. . . devant le Conseil d'état, le
au tnbunal CIVIl. mois dernier, dans l'ur-
• Bertrand lANI gence. Ils ont eu «gain de

cause» dans la mesure où la
juridiction administrative a
provisoirement rejeté la dé-
livrance des attestations.
Mais les échéances sont là.
Le I4 septembre, c'est la ren-
trée académique et la dea-
dline pour s'inscrire est
fixée au 30 du même mois.
Les neufs étudiants, rejoints
par I9 autres, ont donc pa-

rallèlement introduit une
procédure en référé devant
le tribunal civil.

Ilsont sué sang et eau de-
vant les pesants syllabi.
Passé des nuits blanches à

réviser l'anatomie du corps
humain sous la couette. Tra-
vaillé sans compter pour ac-
céder à la deuxième année
de médecine. Tout ça pour
rien. Ils ont la moyenne
mais doivent rester en pre-
mière car ils ne font pas par-
tie des étudiants les mieux
classés. À l'UNamur, en plus
d'obtenir les 45 crédits né-
cessaires pour passer à
l'échelon supérieur, il fallait
figurer dans les I 33
meilleurs, selon les quotas
établis par le Fédéral. Mais
pas seulement. En méde-
cine, un filtre a été imposé
par le législateur, la Com-
munauté française, depuis
l'entrée en vigueur du décret

paysage (le fameux texte de
Marcourt qui instaure no-
tamment la réussite à IO/2O).
Ce décret dans le décret vise
à réguler le nombre de mé-
decins en fonction des be-
soins pour l'avenir. Il im-

Pour les
avocats qui défen-

dent les intérêts des 28 re-
quérants, la Communauté
française, l'État belge et
l'Université de Namur ont
commis deux fautes, à com-
mencer par l'adoption et
l'application de quotas illé-
gaux. «Ils ont voulu les impo-
ser en empêchant ces étudiants
de poursuivre leurs études »,
précise M' Kettels. Selon
l'avocate, la Communauté
française aurait dû attendre
la fixation des quotas fédé-
raux avant de définir les nor-
mes de son décret. Le hic,
c'est que l'État belge a traîné

et que ce sont finalement les
chiffres de l'année précé-
dente qui ont été repris. Et
l'avocate de préciser que la
commission de planifica-
tion des quotas disposait
d'études plus fines qui
auraient dû peImettre à un
plus grand nombre d'étu-
diants de passer en
deuxième médecine.
Deuxième faute pointée

par les requérants: les trois
institutions ont refusé d'ap-
pliquer l'arrêt rendu par le
Conseil d'état.

Une
année de perdue,

voilà le dommage causé aux
étudiants, selon M' Dujar-
din. Et sa consœur M' Ket-
tels d'ajouter que c'est l'ap-
plication de quotas illégaux
qui empêchent les 28 requé-
rants de s'inscrire en
deuxième année.

Les 28 étudiants es-
pèrent que, dans son ordon-
nance, le tribunal civil leur
octroiera la possibilité de
s'inscrire en deuxième et ce,
uniquement sur base des 45
crédits obtenus. Exit donc
l'attestation de réussite. Ce
n'est qu'à titre subsidiaire
que les avocats en sollicitent
la délivrance.
Enfin, la garantie d'obtenir

un numéro lnami en fin de
cursus fait également partie
des requêtes de la partie de-
manderesse.
Le tribunal civil rendra son

ordonnance le mardi 20 sep-
tembre .•
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Le tribunal civil, «pas compétent»
M' Jacubowitz pour

l'État belge, M' Vel-
ghe pour la Commu-

nauté française et M' Printz
pour l'UNamur ont longue-
ment plaidé leur position.
Tous remettent en cause la

procédure au civil. Pour
eux, la juridiction n'est pas
compétente pour statuer
sur le dossier. Cela équivau-
drait, pour elle, à se substi-
tuer au législateur, disent
les trois avocats. «On con-
fond les notions de faute et de
préjudice. Je comprends la
frustration des requérants, je
comprends qu'ils subissent un
préjudice mais ça ne veut pas
dire qu'il y a une faute. L'État

belge et la Communauté fran-
çaise n'ont aucune obligation
de prendre une nouvelle déci-
sion », s'est défendu M' Jacu-
bowitz.
Impossible retour en arrière

Les avocats ont également
déclaré que les institutions
qu'ils représentent ne pou-
vaient appliquer l'arrêté du
Conseil d'état tant que ce-
lui-ci était provisoire. Pour
M" Velghe et Jacubowitz,
une telle application aurait
des conséquences irréversi-
bles. Une faveur envers les
demandeurs serait notam-
ment préjudiciable et discri-
minatoire pour les autres

étudiants, ceux qui ont été
classés dans les chiffres du
quota. Et l'avocat de la Com-
munauté française d'ajou-
ter : «Une fois ces étudiants
inscrits, il serait impossible de
revenir en arrière.» «Si une
décision aufond qui émane du
Conseil d'état est contraire à
une décision en référé, une ré-
paration en nature est impossi-
ble », a poursuivi son con-
frère représentant l'État.
Pour l'université, accueillir

les 28 requérants en
deuxième année d'études
poserait des problèmes tech-
niques et matériels à l'UNa-
mur, a expliqué M' Printz .•
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